I* Co_nseil de I:a_1 ragiiodiffusion et des Canadian Radio-television and
télécommunications canadiennes Telecommunications Commission

Ordonnance de télécom CRTC 2010-694
Version PDF
Ottawa, le 20 septembre 2010

Le Conseil approuve de maniére définitive les demandes tarifaires suivantes.
Le Conseil n’a recu aucune observation relativement aux demandes. Des pages de tarif
révisées doivent étre publiées dans les 10 jours suivant la date de la présente ordonnance.

Requérante Avis de Date de la demande
modification tarifaire

NanoFibre Networks Inc. 2 le 6 ao(t 2010
2A le 18 aodt 2010
NorthernTel, Limited Partnership 303 le 30 juillet 2010
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